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(CEÊ PROCÈS-VERBALÊ DEÊ LAÊ SÉANCEÊ
DUÊ 3Ê MARSÊ 2025Ê ESTÊ PUBLIÉÊ SOUSÊ
TOUTEÊ RÉSERVEÊ DEÊ SONÊ ADOPTIONÊ
PRÉVUEÊ ENÊ PROCHAINEÊ SÉANCE 
RÉGULIÈREÊDUÊCONSEILÊMUNICIPAL.) 

TRANFERTÊ ÉPARGNEÊ COLLECTIVEÊ
FIDUCIEÊ DESJARDINSÊ VERSÊ DESJAR-
DINSÊASSURANCES 

25-03-050  Attendu que l’offre d’épargne 
collective de Fiducie Desjardins cessera en 
date du 1er mai 2025 ; 

Attendu que nous avons la possibilité de 
transférer les dossiers d’épargnes collec-
tives des employés de la municipalité de 
St-Côme-Linière à Desjardins Assurances ; 

Il est proposé par M. Yvan Bélanger, se-
condé par Mme Bianca Perreault et résolu 
unanimement que l’on autorise Mme Chan-
tal Poulin, directrice générale, à signer tous 
les documents relatifs au transfert des dos-
siers d’épargnes collectives de Fiducie 
Desjardins à Desjardins Assurances. 

(CEÊ PROCÈS-VERBALÊ DEÊ LAÊ SÉANCEÊ
DUÊ 10Ê MARSÊ 2025Ê ESTÊ PUBLIÉÊ SOUSÊ
TOUTEÊ RÉSERVEÊ DEÊ SONÊ ADOPTIONÊ
PRÉVUEÊ ENÊ PROCHAINEÊ SÉANCE 
RÉGULIÈREÊDUÊCONSEILÊMUNICIPAL.) 

COMPTESÊÀÊACCEPTER 

25-03- 054  Il est proposé par M. Steven 
Lebel, secondé par M. Simon Breton et 
résolu unanimement que les déboursés 
présentés pour le mois de février 2025 
soient acceptés selon les 
chèques M2500067 à M2500071, 
C2500072 à C2500119 et L25000 35 à 
L2500073 pour un déboursé total de 
470 266.58 $ incluant les salaires.  

AVISÊ DEÊ MOTIONÊ –Ê RÈGLEMENTÊ NOÊ
421-2025Ê EMPRUNTÊ PROMOTEURÊ –Ê
CONSTRUCTIONÊLINIÈREÊINC. 

25-03- 055  Le conseiller, M. Alain 
Dumas, présente et donne avis de motion 
qu’à une prochaine séance sera soumis, 
pour adoption, le règlement no 421-2025 
concernant un emprunt promoteur à la 
suite d’une entente promoteur signée avec 
Construction Linière Inc. 
Dépôt du projet et dispense de lecture. 

AVISÊ DEÊ MOTIONÊ –Ê RÈGLEMENTÊ NOÊ
422-2025Ê CONCERNANTÊ UNÊ EMPRUNTÊ
DEÊ925Ê667Ê$ÊPOURÊDESÊTRAVAUXÊDEÊ
RÉFECTIONÊDEÊ LAÊ 8EÊ AVENUEÊ ETÊ DEÊ
LAÊ22EÊRUE 

25-03-056  Le conseiller, M. Yvan Bélan-
ger, présente et donne avis de motion qu’à 
une prochaine séance sera soumis, pour 
adoption, le règlement no 422-2025 con-
cernant un emprunt de 925 667 $ pour des 
travaux de réfection de la 8e Avenue et de 
la 22e Rue.  

Dépôt du projet et dispense de lecture. 

ADOPTIONÊDEÊRÈGLEMENTÊ—ÊRÈGLE-
MENTÊNOÊ419-2025ÊMODIFIANTÊLEÊRÈ-
GLEMENTÊDEÊLOTISSEMENTÊNOÊ149-06Ê
visantÊ àÊ revoirÊ lesÊ normesÊ deÊ lotisse-
mentÊ pourÊ lesÊ terrainsÊ situésÊ dansÊ unÊ
corridorÊ riverainÊ etÊ lesÊ routesÊ enÊ bor-
dureÊdesÊcoursÊd’eau 

25-03- 057  ATTENDU que le conseil 
municipal peut modifier le Règlement de 
lotissement no 149-06 conformément à la 
Loi sur l’aménagement et l’urbanisme;  

ATTENDU que le conseil juge opportun 
d’apporter certaines modifications à ce 
règlement; 

ATTENDU que l’objet de ce règlement vise 
à modifier les normes de lotissement pour 
les terrains situés dans un corridor riverain 
et les routes en bordures des cours d’eau; 

Attendu que l’avis de motion et le dépôt du 
projet du présent règlement ont été dûment 
donnés lors de la séance ordinaire du con-
seil tenue le 10 février 2025; 

ATTENDU que le projet de règlement a été 
adopté le 10 février 2025; 

ATTENDU qu’une période de consultation 
s’est tenue du 12 février 2025 au 7 mars 
2025 inclusivement et qu’une assemblée 
publique de consultation a eu lieu le 
10 mars 2025;  

ATTENDU que la présente résolution ainsi 
que le Règlement no 419-2025 modifiant le 
règlement de lotissement no 149-06 visant 
à revoir les normes de lotissement pour les 
terrains situés dans un corridor riverain et 
les routes en bordures des cours d’eau 
soient transmis à la MRC de Beauce-
Sartigan; 

ATTENDU que le texte du Règlement no 
419-2025 soit annexé à la présente résolu-
tion pour en faire partie intégrante comme 
s’il était au long reproduit. 

EN CONSÉQUENCE,IL EST PROPOSÉ 
par M. Alain Dumas 

APPUYÉ par M. Steven Lebel 

ET RÉSOLU unanimement  

QUE le Règlement no 419-2025 modifiant 
le règlement de lotissement no 149-06 
visant à revoir les normes de lotissement 
pour les terrains situés dans un corridor 
riverain et les routes en bordures des cours 
d’eau soit et est adopté par ce conseil. 

ADOPTIONÊ DEÊ RÈGLEMENTÊ — 
RÈGLEMENTÊ noÊ 420-2025Ê modifiantÊ leÊ
règlementÊ noÊ 414-2024Ê SURÊ LESÊ TA-
RIFSÊMUNICIPAUXÊ2025  

25-03-058  ATTENDU QU’il y a lieu de 
modifier l’article 5 du règlement concernant 
l’imposition de tarifs pour différents ser-
vices municipaux; 

ATTENDU QUE l’avis de motion et le dé-
pôt du projet du présent règlement a été 
dûment donné lors de la séance régulière 
du conseil tenue le 10 février 2025; 

EN CONSÉQUENCE il est proposé par 
Mme Bianca Perreault, secondé par M. 
Yvan Bélanger et résolu unanimement que 
l’on adopte le règlement no 420-2025 mo-
difiant le règlement no 414-2024 sur les 
tarifs municipaux 2025. 

EntenteÊ promoteurÊ –Ê ConstructionÊ LI-
NIÈREÊINC.Ê–ÊPROLONGEMENTÊ13eÊRue 

25-03-059 ATTENDU la possibilité 
de conclusion d’une entente entre la muni-
cipalité et un requérant concernant la réali-
sation de travaux d’infrastructures munici-
pales et de partage des coûts conformé-
ment aux règlements no 233-2011 concer-
nant les ententes relatives à des travaux 
municipaux et no 403-2023 modifiant le 
règlement 233-2011 concernant les en-
tentes relatives à des travaux municipaux 
et abrogeant les règlements no 325-2019 
et 337-2019; 

ATTENDU la demande faite par Construc-
tion Linière Inc. et les démarches faites 
avec la municipalité concernant le prolon-
gement d’un développement résidentiel 
dans la 13e Rue sur les lots 4 916 051 à 
4 916 060 et 4 916 068 à 4 916 076 et 
5 989 982; 

Il est proposé par M. Alain Dumas, secon-
dé par Mme Bianca Perreault et résolu 
unanimement que l’on autorise M. Gabriel 
Giguère, maire, et Mme Chantal Poulin, 
directrice générale, à signer une entente 
avec Construction Linière Inc. concernant 
la réalisation de travaux d’infrastructures 
municipales dans la 13e Rue et un partage 
des coûts relatifs à ces travaux conformé-
ment aux règlements no 233-2011 concer-
nant les ententes relatives à des travaux 
municipaux et no 403-2023 modifiant le 
règlement 233-2011 concernant les en-
tentes relatives à des travaux municipaux 
et abrogeant les règlements no 325-2019 
et 337-2019. 

ASSEMBLÉES DU CONSEIL  

MUNICIPAL 

VoiciÊquelquesÊpointsÊduÊprocès-verbalÊ
d’uneÊ assembléeÊ régulièreÊ duÊ ConseilÊ
tenueÊauÊ lieuÊordinaireÊdesÊsessionsÊ leÊÊÊ
10ÊmarsÊ2025. 

VoiciÊquelquesÊpointsÊduÊprocès-verbalÊ
d’uneÊ assembléeÊ spécialeÊ duÊ ConseilÊ
tenueÊauÊ lieuÊordinaireÊdesÊsessionsÊ leÊÊÊ
3ÊmarsÊ2025. 
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APPUIÊCPTAQÊ–ÊLOTÊ3 747Ê593Ê–Ê1075,ÊROUTEÊLANGEVINÊ—Ê
MODIFICATIONÊRÉSOLUTIONÊNOÊ24-11-251 

25-03-060  ATTENDU qu’une demande d’autorisation auprès de 
la CPTAQ est faite par le propriétaire du 1075, route Langevin, lot 
3 747 593, afin d’autoriser l’aménagement d’un étang artificiel; 

ATTENDU la résolution 24-11-251 adoptée par le conseil le 12 
novembre 2024; 

ATTENDU que le conseil souhaite modifier la résolution 24-11-251 
en y ajoutant :  

QUE cet étang artificiel pourra être utilisé comme point d’eau par 
le service incendie de la municipalité ce qui permettrait de couvrir 
un rayon de 5 km autour de l’étang.  

QUE le propriétaire s’engage à rendre carrossable, à l’année, le 
chemin d’accès à cet étang afin de répondre aux exigences du 
schéma de couverture de risques du service incendie concernant 
les points d’eau. 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par 
M. Simon Breton, secondé par M. Steven Lebel et résolu 
unanimement que le conseil modifie la résolution 24-11-251 con-
cernant un appui à la demande d’autorisation à la CPTAQ, concer-
nant le lot 3 747 593, afin d’autoriser l’aménagement d’un étang 
artificiel qui pourra être utilisé comme point d’eau pour le service 
incendie de la municipalité de St-Côme-Linière. 

OMHÊ–ÊPRÉVISIONSÊBUDGÉTAIRES 2025 

25-03-061  ATTENDU QUE l’Office d’habitation du Sud des Appa-
laches a reçu de la Société d’habitation du Québec le budget 2025 
et que le total de l’enveloppe Administration, Conciergerie, Entre-
tien (ACE) est d’un montant de 3 006 186 $;  

ATTENDU QUE le budget est divisé par ensembles immobiliers, 
et que pour la municipalité de St-Côme-Linière (E.I 2048 et E.I 
2800) il est réparti comme suit :  

ATTENDU QUE la municipalité accepte de contribuer à 10% de la 
dépense pour un montant de 7 856 $. 

Il est proposé par Mme Bianca Perreault, secondé par M. Steven 
Lebel et résolu à l’unanimité, 

QUE le conseil municipal de St-Côme-Linière accepte le budget 
2025 proposé par la Société d’habitation du Québec tel que dépo-
sé. 

OFFREÊ DEÊ SERVICESÊ –Ê LESÊ IMMEUBLES 118Ê INC.Ê – 
BALAYAGEÊDESÊRUES 2025 

25-03-062 Il est proposé par M. Alain Dumas, secondé par 
M. Simon Breton et résolu unanimement d’accepter l’offre de ser-
vices des Immeubles 118 Inc., au taux horaire de 175$/h, pour un 
camion balai aspirateur ou un camion mécanique, et de 155 $/h 
pour un tracteur avec balai tasseur humide tel que plus ample-

ment décrit dans l’offre de services datée du 6 février 2025. 

SOUMISSIONSÊ–ÊconstructionÊgazeboÊ 

25-03- 063 ATTENDU QU’à la suite d’un appel d’offres sur 
invitation, une seule soumission a été reçue pour les travaux de 
construction d’un gazebo au stationnement du bâtiment de soccer 
dans le cadre du programme PRIMA; 

Il est proposé par M. Steven Lebel, secondé par Mme Bianca Per-
reault et résolu unanimement : 

QUE le conseil octroie le contrat pour les travaux de construction 
d’un gazebo 20’ X 24’ aux Constructions Parfecto Inc. au montant 
de 85 178.08 $ taxes incluses. 

OFFREÊDEÊSERVICESÊ–ÊGESTIZONEÊ–ÊANALYSEÊFOSSÉÊETÊ
CALCULÊ COMPENSATIONÊ FINANCIÈREÊ –Ê PROLONGEMENTÊ
PARCÊINDUSTRIEL 

25-03-064  Il est proposé par M. Yvan Bélanger, secondé par 
Mme Bianca Perreault et résolu unanimement d’accepter l’offre de 
services de Gestizone afin de statuer sur un fossé avec un poten-
tiel cours d’eau et effectuer un calcul de la compensation finan-
cière du milieu humide dans le projet du prolongement du parc 
industriel, au montant de 1 241.73 $ taxes incluses, selon l’offre 
no 25036, datée du 28 février 2025. 

PROLONGEMENTÊ DÉLAIÊ DEÊ CONSTRUCTIONÊ –Ê LOTÊ 6 574Ê
779 

25-03-065  ATTENDU la clause spéciale prévue dans l’acte de 
vente et exigeant à l’acheteur du lot 6 574 779 à construire, à des 
fins industrielles ou para-industrielles un bâtiment dans un délai 
d’un (1) an à compter de la signature de l’acte de vente ; 

ATTENDU que ce délai prend fin le  mai 17 mai 2025 ; 

ATTENDU la demande du propriétaire de prolonger ce délai d’une 
année supplémentaire portant la date au 17 mai 2026; 

Il est proposé par M. Alain Dumas, secondé par M. Simon Breton 
et résolu unanimement que le conseil accepte de prolonger d’un 
an le délai de construction d’un bâtiment industriel sur le lot 
6 574 779 portant la date au 17 mai 2026. 

PROLONGEMENTÊ DÉLAIÊ DEÊ CONSTRUCTIONÊ –Ê LOTÊ 6 459Ê
371 

25-03-066  ATTENDU la clause spéciale prévue dans l’acte de 
vente et la résolution no 23-10-243 exigeant à l’acheteur du lot 
6 459 371 à construire, à des fins industrielles ou para-
industrielles un bâtiment au plus tard le 3 mars 2025 ; 

ATTENDU la demande du propriétaire de prolonger ce délai d’une 
année supplémentaire portant la date au 3 mars 2026; 

Il est proposé par M. Steven Lebel, secondé par Mme Bianca Per-
reault et résolu unanimement que le conseil accepte de prolonger 
d’un an le délai de construction d’un bâtiment industriel sur le lot 
6 459 371 portant la date au 3 mars 2026. 

AIDEÊFINANCIÈREÊ2025Ê—ÊCPAÊST-CÔME 

25-03- 067 Il est proposé par M. Alain Dumas, secondé par 
M. Steven Lebel et résolu unanimement que l’on accorde une aide 
financière au CPA StÿCôme pour un montant équivalent à 30% 
du coût d’inscription par enfant demeurant à St-Côme-Linière ins-
crit aux divers niveaux offerts. 

AIDEÊFINANCIÈREÊ2025Ê–ÊMAISONÊDESÊJEUNESÊ—ÊADOSÊENÊ
CAVALE 

25-03- 068 Il est proposé par Mme Bianca Perreault, secon-
dé par M. Steven Lebel et résolu unanimement que l’on accepte la 
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demande faite par de la Maison des jeunes 
Beauce-Sartigan pour une contribution fi-
nancière de 55 $ par jeune de la municipali-
té de Saint-Côme-Linière qui participera au 
projet Ados en cavale 2025. 

DEMANDEÊ COMMANDITEÊ —Ê ST-CÔMEÊ
ENÊACTIONÊ2025 

25-03-069  Il est proposé par M. Yvan Bé-
langer, secondé par M. Alain Dumas et 
résolu unanimement que l’on accorde un 
montant de 1 500 $ à St-Côme en Action 
pour la tenue de la 4e édition de leur évè-
nement de course à pied et de marche qui 
aura lieu le 18 octobre 2025. 

DEMANDEÊ COMMISSIONÊ DEÊ TOPONY-
MIEÊ–ÊRUEÊDUÊPROGRÈS 

25-03- 070 Attendu une demande du 
propriétaire des lots 6 486 359, 6 486 360 
et 6 486 362 de nommer la rue projetée de 
son éventuel projet de développement : 
Rue du Progrès; 

Il est demandé par M. Yvan Bélanger que 
l’on vérifie les conséquences et/ou obliga-
tions pour la municipalité d’attribuer un nom 
à une rue privée avant de prendre une dé-
cision. Les autres membres du conseil sont 
d’accord. Le sujet est donc reporté. 

DEMANDEÊDEÊMODIFICATIONÊDEÊL’AR-
TICLEÊ226.2ÊDUÊCODEÊDEÊLAÊSÉCURITÉÊ
ROUTIÈREÊ (C.Ê C-24.2)Ê —Ê CLIGNOTANTÊ
VERTÊPREMIERSÊRÉPONDANTS 

25-03-071  ATTENDU que le 1er avril 2021, 
l’article 226.2 du Code de la sécurité rou-
tière (c. C-24.2) permet à un pompier d’ob-
tenir l’autorisation d’utiliser un feu vert cli-
gnotant sur un véhicule routier autre qu’un 
véhicule d’urgence lorsqu’il répond à un 
appel d’urgence provenant d’un service de 
sécurité incendie ;  

ATTENDU que cet article ne s’applique pas 
aux premiers répondants d’une municipali-
té ; 

ATTENDU qu’il serait souhaitable d’ajouter 
les premiers répondants à l’autorisation 
d’utiliser un feu vert clignotant sur un véhi-
cule routier autre qu’un véhicule d’urgence 
lorsqu’il répond à un appel d’urgence pro-
venant d’un service de premiers répon-
dants ;  

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par 
M. Alain Dumas, secondé par Mme Bianca 
Perreault et résolu unanimement 

QUE le conseil municipal de St-Côme-
Linière demande à la vice-première mi-
nistre et ministre des Transports et de la 
Mobilité durable, Mme Geneviève Guilbault, 
d’ajouter la notion de premier répondant à 
l’article 226.2 du Code de la sécurité rou-
tière (c. C-24.2) afin qu’un premier répon-
dant puisse utiliser un feu vert clignotant 
sur un véhicule routier autre qu’un véhicule 
d’urgence lorsqu’il répond à un appel d’ur-

gence au même titre qu’un pompier ou une 
pompière. 

QUE la présente résolution soit acheminée 
à la vice-première ministre et ministre des 
Transports et de la Mobilité durable, Mme 
Geneviève Guilbault, au député de Beauce-
Sud, M. Samuel Poulin, à la Fédération 
Québécoise des Municipalités, à l’Union 
des Municipalité du Québec ainsi qu’à 
toutes les municipalités du Québec 

ENTENTEÊST-PROSPERÊ—ÊSAUVETAGEÊ
HORSÊROUTE 

25-03-072 M. Simon Breton pose 
des questions concernant la possible en-
tente avec la municipalité de St-Prosper 
pour le service de sauvetage hors route. 

M. Gabriel Giguère, maire, demande aux 
conseillers s’ils souhaitent que l’on de-
mande un devis plus détaillé à la municipa-
lité de St-Prosper ou si un conseiller pro-
pose l’option d’aller vers une entente pour 
le service de sauvetage hors route.  

M. Alain Dumas propose de faire l’achat 
d’un véhicule de type VTT afin que la muni-
cipalité puisse offrir le service elle-même. 

Il est proposé par M. Steven Lebel que l’on 
rediscute du sujet de la possiblement en-
tente de service ou de l’achat de véhicule 
de type VTT et d’un traîneau de sauvetage 
en table de travail lorsque M. Jean-Denis 
Paquet sera également présent. Les 
membres du conseil sont d’accord. Le sujet 
est reporté. 

(CEÊ PROCÈS-VERBALÊ DEÊ LAÊ SÉANCEÊ
DUÊ 17Ê MARSÊ 2025Ê ESTÊ PUBLIÉÊ SOUSÊ
TOUTEÊ RÉSERVEÊ DEÊ SONÊ ADOPTIONÊ
PRÉVUEÊ ENÊ PROCHAINEÊ SÉANCE 
RÉGULIÈREÊDUÊCONSEILÊMUNICIPAL.) 

OFFREÊ DEÊ SERVICESÊ –Ê ENGLOBEÊ –Ê
CARACTÉRISATIONÊ ENVIRONNEMEN-
TALEÊPHASEÊIIÊ–ÊBRANCHEMENTÊPUITSÊ
P-5 

25-03-075  Il est proposé par M. Steven 
Lebel, secondé par Mme Bianca Perreault 
et résolu unanimement d’accepter l’offre de 
services d’Englobe afin de faire la caractéri-
sation environnementale des sols Phase II 
dans le projet du branchement du puits P-5, 
au montant de 12 930.77 $ plus taxes, se-
lon l’offre no P2501710.000, datée du 5 
mars 2025. 

OFFREÊ DEÊ SERVICESÊ –Ê ENGLOBEÊ –Ê
CARACTÉRISATIONÊ ENVIRONNEMEN-
TALEÊ DESÊ SOLSÊ ETÊ DESÊ MATIÈRESÊ
GRANULAIRESÊ–ÊRÉFECTIONÊ16EÊRUE 

25-03-076  Il est proposé par M. Yvan 
Bélanger, secondé par M. Simon Breton et 
résolu unanimement d’accepter l’offre de 

services d’Englobe afin de faire la caractéri-
sation environnementale des sols et des 
matières granulaires dans le cadre de la 
réfection de la 16e Rue (partie du haut), au 
montant de 8 234.89 $ plus taxes, selon 
l’offre no P2502510.000, datée du 13 mars 
2025. 

PRIMEAUÊ 2023Ê –Ê DÉPÔTÊ PROJETÊ – 
RÉFECTIONÊ 16EÊ RUEÊ (PARTIEÊ DUÊ
HAUT) 

25-03-077  Attendu que :  

la Municipalité a pris connaissance du 
guide relatif au programme PRIMEAU 
2023, qu’elle comprend bien toutes les mo-
dalités du programme qui s’appliquent à 
elle ou à son projet et qu’elle s’est rensei-
gnée au besoin auprès du Ministère;  

la Municipalité doit respecter les modalités 
de ce guide qui s’appliquent à elle pour 
obtenir une aide financière au programme 
PRIMEAU 2023 et pour recevoir le verse-
ment de cette aide financière; 

Il est PROPOSÉ PAR M. STEVEN LEBEL, 

SECONDÉ PAR M. ALAIN DUMAS 

ET résolu que :  

la Municipalité s’engage à respecter les 
modalités du guide qui s’appliquent à elle;  

la Municipalité s’engage à assumer l’entière 
responsabilité des travaux ainsi que des 
modifications qui pourraient y être appor-
tées. À ce titre, elle est donc responsable 
de tout dommage causé par ses employés, 
ses agents, ses représentants, ses sous-
traitants ou par elle-même, y compris un 
dommage résultant d’un manquement à 
une obligation prévue à tout contrat conclu 
par la Municipalité pour la réalisation des 
travaux;  

la Municipalité s’engage à réaliser les tra-
vaux selon les modalités du programme 
PRIMEAU 2023 et à assumer toutes les 
responsabilités qui s’appliquent à elle en 
lien avec la réalisation et le financement de 
ces travaux;  

la Municipalité s’engage à payer sa part 
des coûts admissibles et des coûts d’ex-
ploitation continus;  

la Municipalité s’engage à assumer toutes 
les dépenses engagées si elle ne respecte 
pas les délais prévus au programme 
PRIMEAU 2023;  

la Municipalité s’engage à assumer tous les 
coûts non admissibles au programme 
PRIMEAU 2023 associés à son projet et 
tout dépassement de coûts;  

le conseil municipal autorise le dépôt de la 
demande d’aide financière au programme 
PRIMEAU 2023. 

 

VoiciÊquelquesÊpointsÊduÊprocès-verbalÊ
d’uneÊ assembléeÊ spécialeÊ duÊ ConseilÊ
tenueÊauÊ lieuÊordinaireÊdesÊsessionsÊ leÊÊÊ
17ÊmarsÊ2025. 
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ProchainesÊassemblées 

régulièresÊduÊconseilÊ 

municipalÊÊ2025 

LundiÊleÊ14Êavril,Ê19h 

LundiÊleÊ12Êmai,Ê19h 

PrenezÊnoteÊqueÊles 
assembléesÊontÊlieu 
àÊlaÊsalleÊOptimiste, 

auÊ2e étageÊdeÊl’aréna. 

DiffusionÊdesÊséancesÊdeÊÊÊÊÊÊÊÊ
conseilÊsurÊInternet 

Sur Beauce.TV 

Habituellement disponible  
24 heures après la réunion. Un lien 
direct est sur le site internet de la  

municipalité, 
www.stcomeliniere.com 

Onglet «municipalité».  

Vous sélectionnez ensuite 
«conseil municipal». 

BureauÊmunicipal 

HeuresÊd’ouvertureÊ 

DuÊlundiÊauÊjeudi:Ê 

Ê8 hÊ-Ê12ÊhÊ00ÊÊ 

13ÊhÊ-Ê16ÊhÊ30 

ÊÊÊÊÊÊÊVendredi :Ê  

8 hÊ–Ê12 hÊ00 

Conseil municipal  
Gabriel Giguère, maire 

Simon Breton, conseiller poste 1 
Bianca Perreault,  conseillère poste 2 

Yvan Bélanger, conseiller poste 3 
Steven Lebel, conseiller poste 4 

Jean-Denis Paquet, conseiller poste 5 
Alain Dumas, conseiller poste 6 
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 ConsignesÊ àÊ respecterÊ -Ê VidangesÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊ
installationsÊseptiquesÊ 
TousÊ lesÊ pointsÊ ci-dessousÊ doivent être respectés avant la vi-
dange de votre installation septique. Si le transporteur ne peut 
pas vidanger votre fosse, des frais vous seront facturés pour dé-
placement inutile et vous devrez prendre un autre rendez-vous 
pour une autre visite, 418-226-5300.  

1. Votre adresse (numéro civique) doit être bien visible de la rue.  

 

2. Tous les couvercles doivent être dégagés d’au moins 6 pouces 
au pourtour et sur la profondeur. Creuser le pourtour à l’aide 
d’une pelle est nécessaire afin de permettre au transporteur de 
faire basculer les couvercles sans difficulté et sans les briser. 
(photo 1). Si les couvercles ne sont pas bien dégagés, votre 
fosse ne sera pas vidangée. (photo 2)  

3. Les couvercles en polyéthylène (plastique) doivent être dévis-
sés, mais non enlevés. (photo 3)  

4. Installer un drapeau, un cône, un bâton ou autre objet près de 
votre fosse afin d’indiquer l’emplacement de celle-ci.  

5. Retirer tout ce qui peut bloquer l’accès aux couvercles, mobi-
lier, structure, planches de patio, tables, pots de fleurs, blocs de 
ciment, etc.  

6. Dégager l’accès à votre propriété pour permettre le passage 
du camion d’une hauteur et d’une largeur de 13 pieds.  

7. Dégager le terrain de sorte que le camion puisse être placé à 
moins de 130 pieds de la fosse.  

8. Tenir à l’écart et à une distance sécuritaire les animaux do-
mestiques, tels que les chiens.  

 

9. Arrêter votre pompe (système Bionest) avant que la vidange 
soit effectuée.  

10. Les barrières donnant accès à votre fosse doit être obligatoi-
rement ouverte.  

11. Il ne doit pas y avoir de lingettes humides dans votre installa-
tion septique.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo 1     
Couvercle 
BIEN dégagé 

Photo 1     
Couvercle 
BIEN dégagé 

 

Photo 3       
Couvercles en 
polyéthylène 
doivent être 
dévissés  

Cédule 2025 

15 septembre au 26 septembre 2025 

 

CentreÊrégionalÊdeÊtraitementÊdesÊboues:ÊParÊcourriel:Ê
fosse@vsjb.caÊ(uneÊconfirmationÊvousÊseraÊacheminée) 
ParÊtéléphone: 
418Ê397-8479Ê(enÊtoutÊtempsÊsurÊuneÊboiteÊvocale)ÊouÊ 

 

418-226-5300Ê(duÊlundiÊauÊjeudiÊdeÊ7h30ÊàÊ12ÊhÊetÊdeÊ13ÊhÊàÊ16Ê
hÊ30ÊetÊleÊvendrediÊdeÊ7h30ÊàÊ12h). 

LesÊcoûtsÊpourÊlaÊvidangeÊdeÊvotreÊfosseÊsontÊfacturésÊparÊ
votreÊmunicipalitéÊetÊsontÊpayablesÊàÊcelle-ci.  
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InformationsÊ 

surÊlesÊtaxesÊmunicipalesÊ2025 

 

1erÊversement leÊ9ÊmarsÊ2025 

2eÊversementÊleÊ14ÊmaiÊ2025 

3eÊversementÊleÊ28ÊjuilletÊ2025 

4eÊversementÊleÊ11ÊoctobreÊ2025 

 

PourÊ lesÊ nouveauxÊ propriétairesÊ enÊ
coursÊd’année 

Il est important de noter que la municipali-
té de St-Côme-Linière n’émet pas de nou-
veaux comptes de taxes lorsqu’il y a chan-
gement de propriétaire. Cela ne vous 
soustrait en aucune façon à l’obligation de 
payer vos taxes selon les échéances pré-

vues, à défaut de quoi, vous aurez à 
payer des intérêts dès l’échéance des 
dates établies. 

 

LaÊ municipalitéÊ deÊ St-Côme-LinièreÊ
rappelleÊqueÊsiÊunÊcontribuableÊn’aÊpasÊ
reçuÊ sonÊ compteÊ deÊ taxes,Ê ouÊ enÊ casÊ
d’incertitude,ÊilÊestÊdeÊsaÊresponsabilitéÊ
deÊs’assurerÊqueÊsonÊdossierÊestÊàÊjourÊ
enÊcommuniquantÊauÊ418-685-3825. 

Lieu: 

SalleÊOptimisteÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊ
àÊl’aréna 
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Lieu :  
Salle optimiste, 

à l’aréna 

TuÊcherchesÊuneÊactivitéÊàÊfaireÊ
leÊvendrediÊsoir?Ê 

 

Si tu as entre 12 et 18 ans, j’ai ce qu’il te faut !  
Joins-toi au corps de cadets 2787 de 

Saint-Zacharie. Une unité dynamique prête à te 
faire relever des défis. Des activités pour tous les 

goûts t’attendent et c’est 100% Gratuit ! Viens-
nous voir à l’école des Sommets le 

vendredi dès18h30.  
Pour information 
Capitaine Marie-Claude Guay, commandante 
418-278-3746,  
Marie-Claude.Guay@cadets.gc.ca 
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Concours de coloriage de Pâques ! 
Conditions : ouvert aux enfants de moins de 12 ans. 

Viens porter ton dessin à l’aréna avant le 16 avril. Tirage le 17 avril. 
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Pour informations supplémentaires, 
veuillez contacter le service des loisirs. 
Tél.: (418) 685-3825 poste 304  
courriel : loisirs@stcomeliniere.com 

 

Aréna 
St-Côme-Linière 

NousÊvousÊinvitonsÊàÊconsulterÊrégulièrementÊlaÊpageÊ
FacebookÊdeÊl’arénaÊ(ArénaÊSaint-Côme-Linière)ÊpourÊ
lesÊdernièresÊnouvellesÊetÊlesÊactivitésÊàÊvenir. 
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Collecte des ordures 

En avril, la collecte se fera aux jours suivants: 

Mardi le 1 (Est) Jeudi le 3 (Ouest) 
Mardi le 15 (Est)  Jeudi le 17 (Ouest) 

Mardi le 29 (Est) Jeudi le 1 mai (Ouest) 

Les calendriers des ordures et du recyclage sont accessibles en tout temps 
sur le site internet de la municipalité, onglet services. 

RECYCLAGE 
En avril 2025, voici les jours de collecte de votre bac de recyclage: 

Jeudi le 10 avril          Jeudi le 24 avril 

Rappel 

Les garages de toile sont permis  
jusqu’au 15 avril. 

Il est temps de penser à démonter 
le tout jusqu’à l’automne. 

Merci de votre collaboration! 
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Société historique de Saint-Côme de Kennebec et de Linière 
Les bureaux de la Société historique, situés au presbytère, sont ouverts pour 
répondre à vos demandes de renseignements, de photos, de livres, 
de documents ou autres. 

HeuresÊd’ouverture:   Merci de nous soutenir dans notre mission de 
LundiÊetÊmercrediÊ13hÊàÊ16h  protéger et de diffuser notre histoire locale en  
1erÊdimancheÊduÊmoisÊ13hÊàÊ16h vous procurant votreÊcarteÊdeÊmembreÊ(10$). 
SurÊdemande:Ê(418)Ê215-3365  Nous sommes aussi à la recherche de  

        bénévoles prêts à s’impliquer dans les 

        différents projets. 

1551, 19e Rue 
Saint-Côme-Linière 
(418) 685-2700 
histoire@telus.net 

Le mariage de  Gédéon 
Pomerleau, fils de Charles 
Pomerleau et Flavie Lessard, 
avec Anna Rodrigue, fille de 
Charles Rodrigue et Sophie 
Roy, le 21 août 1896 à Saint-
Côme. Gédéon Pomerleau 
était le petit-fils d’Étienne 
Vachon dit Pomerleau, fils. 

Étienne Vachon dit Pomer-
leau, père et Étienne Vachon 
dit Pomerleau, fils ont reçu les 
lots 47 et 48 le 11 janvier 
1826. Les Vachon dit Pomer-
leau sont les premiers  à avoir 
acquis une terre située à 
l’intérieur des limites  
actuelles de Saint-Côme et à 
compter des descendants 
directs dans cette localité. Ils 
sont les ancêtres directs de la 
plupart des familles Pomer-
leau vivant ou ayant vécu à 
Saint-Côme. Il est difficile 
toutefois de déterminer quand  
les Vachon dit Pomerleau se 
sont établis sur leurs lots. 
 

Société historique de Saint-Côme de 
Kennebec et de Linière, fonds Philias 
Rodrigue (28-10). 
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200 Ans d’histoire, ça se fête! 
 
 Au début des années 1800, à la fin de la guerre de 1812-1814, le gouvernement veut construire une 
route pour permettre les échanges commerciaux entre le Maine et le Canada (Québec). Le 31 janvier 1816, la 
route de 25 miles (40.2 km) de long et 12 pieds (3.6 m) de large, près de la rivière du Loup, en direction de la 
rivière Kennebec est terminée. Par contre, le manque d'entretien fait que la route se détériore rapidement. En 
novembre 1825, l'agent des terres émet les premiers billets de concession qui viennent avec la condition de 
nettoyer le chemin devant le lot. Le 20 et 22 décembre 1825, les premiers lots qui sont localisés sur le terri-
toire actuel de Saint-Côme-Linière furent accordés et de ce fait, les premiers propriétaires de ces terres sont:  
 
 Lot 13- Patrick McGee 
 Lot 14- William Woodburn 
 Lot 68- Edward Henry Bowden 
 Lot 69- George Fred Bowden 
 Lot 70- Edward Bowden 
 Lot71- William Hamilton Bowden  
Référence:ÊÊ«ÊSaint-ComeÊdeÊKennebecÊ»,ÊPageÊ29ÊàÊ39,ÊSociétéÊhistoriqueÊdeÊSaint-CômeÊdeÊKennebecÊetÊdeÊLinièreÊ1990,ÊISBN:2-9802149-0-6 

 
Parce qu’on aime les occasions d’avoir du plaisir et s’imprégner de souvenirs, on vous propose une 
fin de semaine remplie d’activités pour fêter les 200 ans d’histoire de notre beau village les 30, 31 
mai et le 1er juin. 
 
Vous avez des photos souvenirs à nous partager? Vous voulez faire partie de la parade? Exposer 
votre bijou de voiture? Vous voulez venir nous partager un de vos talents? Faire connaître votre 
commerce lors de notre marché ? Ecrivez-nous à : 200ansdhistoire@gmail.com 
 
Pour ajouter votre touche au festival, nous vous encourageons à décorer votre maison et nous en�
voyer une photo. Qui sait, vous pourriez remporter un prix ! 
 
Un beau week-end de trois jours remplis d’activités et de spectacles gratuits, grâce à nos généreux 
commanditaires! N’hésitez pas à les encourager ! UN ÉNORME MERCI à eux ! 

 
VotreÊcomitéÊorganisateur : 

SimonÊBreton,ÊChantaleÊLebel,ÊMarie-LouisÊLachance,ÊCarlÊCouture,ÊMarie-EveÊTurgeon,Ê 
MélanieÊBolduc,ÊMélanieÊChampagne,ÊAnneÊLachance,ÊMathieuÊBedardÊetÊAnnickÊDoyon 

 

 

 
Commanditaires Prestige 

CaisseÊDesjardinsÊduÊSudÊdeÊlaÊBeauceÊ-ÊMétalÊDuquetÊ-ÊMunicipalitéÊSt-Côme-Linière 
 

Commanditaires OR 
BeauceÊMédiaÊ-ÊEntrepôtsÊSJCÊ-ÊExcavationÊPaulÊJacquesÊ-ÊInstallationsÊCJHÊ-ÊMarchéÊSt-Côme 

 
Commanditaires Argent 

AlcideÊDoyonÊ&ÊFilsÊ-ÊBoulangerieÊd’iciÊ-ÊConstructionÊSylvainÊDemersÊ–ÊCoolÊFMÊ103.5ÊetÊMixÊ99.7Ê-Ê
DumasÊCanadaÊ-ÊGarageÊFernandÊetÊYvanÊMorinÊ-ÊGarageÊSergeÊPoulinÊ-ÊPharmacieÊMarilieÊTanguayÊ-Ê

SamuelÊPoulinÊDéputéÊ-ÊStructuresÊTRLÊÊ 
 

Commanditaires Bronze 
AlienÊInformatiqueÊ-ÊAlimentationÊSteeveÊPoulinÊ-ÊAmusementÊDamiÊ-ÊAtelierÊdeÊcarrosserieÊMarcoÊDumasÊ-Ê
BertrandÊGilbertÊ-ÊCasse-CroûteÊRDÊ-ÊCompagnonÊd’ExcellenceÊ-ÊComptabilitéÊMLÊ-ÊConstructionÊBresseauÊ
–ÊConstructionÊGuillaumeÊLarochelleÊ-ÊCréationsÊIsabelleÊLessardÊ-ÊDomaineÊDoyonÊ-ÊÉcoleÊdeÊdanseÊN.D.Ê–Ê
GestionÊCobeÊ-ÊGestionÊRobertÊDoyonÊ-ÊLesÊProduitsÊenÊVracÊdeÊBeauceÊ-ÊLesÊOpérationsÊNSÊ-ÊLesÊServicesÊ
R.ÊBoivinÊ-ÊManacÊ-ÊMeÊMarie-EveÊPoulinÊNotaireÊ-ÊMétroÊLavalÊVeilleuxÊ-ÊPoulinÊExpertÊ-ÊOnÊExposeÊ-Ê

PAQÊMécaniqueÊ-ÊR.ÊLoignonÊSportsÊ-ÊRaccompagnementÊSRBÊ-ÊRemorquageÊPatrickÊBoutinÊ-ÊRestaurantÊàÊ
laÊBonneÊFringaleÊ-ÊResto-BarÊchezÊMalouÊ-ÊRoselineÊduÊJerseyÊ-ÊSMDVÊ-ÊSRDÊÉlectriqueÊ-ÊSt-CômeÊenÊAc-

tionÊ-ÊStéphaneÊDoyonÊCouvreurÊ-ÊTransportÊLCCÊ-ÊUnÊtempsÊpourÊSoiÊ 
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CercleÊdesÊfermières 
RéunionÊleÊ9Êavril, 
auÊlocalÊdesÊfermièresÊàÊ19h. 
Compte-renduÊdeÊlaÊjournéeÊdeÊprintemps 

CotisationÊpayable 

Exhibit: 
MetsÊàÊl’érable 

 

BienvenueÊ! 

LeÊConseil. 

Depuis 1933… 90 ans! 

Informations générales 

Pour nous joindre: 
Tél.: 418-228-0239 

Courriel: soutienclientele@ohsudchaudiere.com 

ChevaliersÊdeÊColombÊ
duÊconseilÊ6698 

RéunionÊrégulière 
leÊ2eÊmardiÊduÊmois 

8ÊavrilÊ2025,Ê19h00 
àÊlaÊsacristie 

 

 

La FADOQ         
Vous avez 50 ans et + ?  Rejoignez nos rangs. 
La FADOQ compte plus de 500,000 membres au Québec, 
elle prône une qualité de vie pour tous les aînés.  

Plusieurs avantages sont offerts. Rabais avec différents 
organismes et assurances, des programmes bénéfiques, 
des loisirs et acƟvités hebdomadaires à St-Côme.  

Vous êtes intéressés ou avez des quesƟons, 
communiquez avec :  

Marie-Louis : 418-685-3654    
ou Louise : 418-685-1273 

Bingo 

Chaque 1er dimanche du mois          

Salle Optimiste 13 h  

1517, 19e rue, St-Côme-Linière 

500$ en prix 

      Coût d’entrée: 15$ 
  

18 ans et plus 
Bienvenue à tous!  
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Bibliothèque municipale 

ChuteÊàÊlivres 

·  Retour des livres et périodiques uniquement 

· La chute à livres doit être utilisée seulement 
en dehors des heures d’ouverture de la bibliothèque. 

· VeuillezÊmettreÊlesÊlivresÊdansÊunÊsacÊdeÊplastique 
avantÊdeÊlesÊdéposerÊdansÊlaÊchute. 

· Assurez-vous que les documents sont bien descendus 
et que le panneau est refermé correctement. 

· Aucun don de livres ne doit être déposé dans la chute. 

· Il est de votre responsabilité d’utiliser ce service adéquatement. 

NouveautésÊ«best-sellers»ÊàÊlaÊbibliothèqueÊmunicipale 
LocationÊàÊ2.50$Ê/Ê2ÊsemainesÊ 

SeuleÊlaÊcollectionÊ«best-sellers»ÊestÊpayante.Ê 
TousÊlesÊautresÊlivresÊetÊmagazinesÊsontÊgratuits. 

La bibliothèque est située au sous-sol du presbytère, au 
1551, 19e Rue à St-Côme-Linière. N’hésitez pas à 
communiquer avec nous au (418) 685-3825 poste 205 
pour toutes questions et restez à l’affût pour des mises 
à jour supplémentaires, via notre page Facebook. 

JournalÊmunicipal 
Abonnez-vous à notre infolettre pour recevoir par 
courriel les actualités de votre bibliothèque. Au 
programme : les toutes dernières nouveautés au 
catalogue, les changements d’horaire, les concours 
et plus encore. 

L’abonnement à l’infolettre de la bibliothèque per-
met de recevoir des nouvelles directement dans 
votre boite courriel, d’être les premiers informés et 
de ne rien rater de ce qui se passe chez vous.  

Scannez le code QR pour vous abonner dès aujour-
d’hui. Vous pouvez aussi visiter 
le www.reseaubibliocnca.qc.ca, 
vous rendre à la page de votre 
bibliothèque et cliquer sur le 
bouton rouge 
Infolettre.  

Nouveautés adulte et jeunesse 
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Développement économique 

TerrainsÊrésidentielsÊàÊ
vendre 

18e Rue 
 

Pour informations:  
LesÊEntreprisesÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊ
DennisÊPoirierÊInc 
418-230-8088 

 
Courriel :  

dennispoirier@hotmail.com 

Nouveau promoteur immobilierௗ! 

Projet de jumelés et maisons neufs à 
vendre à Saint-Côme-Linière dans la 
13e rue et 16e rue.  
Développement 9e et 10e rue à venir ! 
 
Construction Linière, nouvelle entreprise 
locale, fait maintenant des constructions 
neuves aux allures chics et contempo-
raines. L’entrepreneur propose un rapport 
qualité/prix sans égalௗ!  

Situé dans le cœur du village, vous aurez 
accès à l’école primaire, l’aréna et 
plusieurs autres services de choix et 
installations sportives.  

13e rue  
Phase 1 – Terminée 
Phase 2 – 2025 
Phase 3 – 2025 
 

Une page consacrée au développement économique prend place dans le Babillard. L’invitation est lancée à 
tous les promoteurs… Communiquez au 418-685-3825 pour vos publications futures. 

ÉmissionÊdesÊpermisÊdeÊconstructionÊetÊ
rénovation 

NousÊ vousÊ rappelonsÊ deÊ faireÊ votreÊ demandeÊ deÊ
permisÊàÊl’avanceÊafinÊd’obtenirÊlesÊautorisationsÊàÊ
tempsÊpourÊlaÊdateÊprévueÊdeÊvosÊtravaux.Ê 

IlÊ estÊ possibleÊ deÊ faireÊ votreÊ demandeÊ deÊ permisÊ enÊ ligneÊ viaÊ
notreÊsiteÊ internetÊ (ongletÊservice/demandeÊdeÊpermisÊconstruc-
tion).Ê SiÊ vousÊ avezÊ besoinÊ d'informationsÊ rapides,Ê desÊ annexesÊ
d'informationsÊsontÊdisponiblesÊenÊhautÊdeÊlaÊpage. 

SiÊ vousÊ neÊ voulezÊ pasÊ procéderÊ enÊ ligne,Ê veuillezÊ composerÊ leÊ
418-685-3825ÊouÊencoreÊtransmettreÊvotreÊdemandeÊparÊcourrielÊàÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊ
st-come@stcomeliniere.com.ÊÊÊÊÊÊÊÊÊ 

MerciÊdeÊvotreÊcollaboration! 

Nouveau développement résidenƟel   
Les Boisés Dulac                       

(secteur route Rodrigue et rang St-
Joseph)                                              

Très beaux terrains… À voir! 

Infos: M. Gilles Dulac 
1-819-568-8815                            

gillesdulac@hotmail.com             
M. Jean-François Dulac 

1-819-246-9779 
jfrancdulac@videotron.ca 

TerrainsÊrésidentielsÊ
àÊvendreÊ 

Terrains situés sur la  
16e Rue, entre la 
12e Avenue et la 

16e Avenue, asphaltée. 

ServicesÊd’aqueducÊetÊ
d’égoutÊinclus. 

À proximité des services 
municipaux: 

École, aréna, église, 
bureau de poste, etc. 

PourÊinformation: 

DanielÊDumas 
(418)Ê226-8370 

Courriel: 
danieldumas@hotmail.ca 

 

AVISÊAUXÊPROMOTEURS 

LotÊdeÊterrainsÊàÊvendreÊ17eÊrue 

PourÊinformation:ÊMunicipalitéÊSt-Côme-Linière 

418-685-3825 

posteÊ202 
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LampadairesÊdeÊrueÊÊÊÊ
défectueux? 
MerciÊdeÊnousÊenÊaviser:Ê 

www.stcomeliniere.com, 
onglet «services» 
Défectuosité lampadaires de rue.  

Lorsque vous nous 
avisez d’une lumière de 
rue défectueuse, 
veuillez nous donner 
l’adresse de la propriété 
la plus proche de cette 
lumière. Cela évitera 
toute  confusion et fera 
gagner du temps au 
technicien.  
 

MerciÊdeÊvotreÊcollaborationÊ! 

Avez-vousÊvisitéÊnotreÊsiteÊinternet?Ê
www.stcomeliniere.com 

Une source d’informations où vous 
retrouverez entre autres un lien pour 
les vidéos des séances du conseil 

municipal, les procès-verbaux, un lien 
vers le rôle d’évaluation en ligne, 

le calendrier de la cueillette 
des ordures et du recyclage, 

un calendrier de divers événements, 
des actualités et bien d’autres…  

Faites-nous part de vos commentaires 
et suggestions. 

VousÊêtesÊvousÊabonnés 
àÊnotreÊpageÊFacebook?ÊÊ 

MunicipalitéÊSt-Côme-Linière 

ComitéÊconsultatifÊd’urbanisme 
Le CCU est à la recherche d’un candidat  
pour remplacer un membre sortant sur le 
comité consultatif  de la Municipalité.    

Si tu veux prendre part à la vie municipale, 
amener tes idées dans le bon 
fonctionnement du Comité consultatif de 
l’urbanisme et voir  comment se passe la 
vie municipale, on t’attend! 

Info:Ê418-685-3825 

DépôtÊd’huilesÊdiverses 
Il faut dorénavant vous rendre à la Régie 
intermunicipale du Comté de Beauce-Sud 

pour y déposer vos huiles et autres résidus. 
LeÊserviceÊdemeureÊsansÊfrais. 

Nous rappelons aux gens et aux entreprises 
qu’il est strictement interdit d’envoyer des 

hydrocarbures dans les égouts municipaux. 
Des amendes sévères aux 

contrevenants seront appliquées. 

(Hydrocarbures = Gaz naturel, 
huile à moteur…) 

695, rang Saint-Joseph 
Saint-Côme-Linière 
(Québec) G0M 1J0  
info@ricbs.qc.ca 
418 685-2230 

 

MerciÊdeÊvotreÊcollaboration 
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LogementsÊdisponiblesÊauÊHLM: 

Adresse : 1375, 5e Avenue, 

Saint-Côme-Linière  

1 chambre 

Pour toutes questions: 
418-228-0239. 

LesÊformulairesÊdeÊdemandeÊdeÊ
logementÊsontÊdisponiblesÊau 
bureauÊmunicipal. 

L’aideÊalimentaireÊpourÊlaÊMRCÊdeÊBeauce-
Sartigan 

(Difficultés financières, perte d’emploi, maladie, etc.) 

 

 

 

 

LaÊMaisonÊdeÊlaÊFamilleÊBeauce-Etchemins 

418-228-0097 

aidealimentaire5@gmail.com 

Centre d’Écoute 
du CEPS Beauce-Etchemins 

 

Téléphone: 418-228-3106 
Courriel: 

cepsaa@jp4b.net 
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VoyagesÊdeÊterre 
SiÊvousÊêtesÊintéressésÊàÊrecevoirÊdeÊ
laÊterreÊlorsÊdeÊtravauxÊmunicipaux, 
veuillezÊappelerÊle 
(418)Ê685-3825ÊposteÊ401 

OuÊenvoyezÊunÊcourriel: 
travauxpublics@stcomeliniere.com 

Horaire 
des prochaines 

semaines 
 

Départ du sentier 
Près du presbytère 

Les jeudis à 18:30 
LumièreÊetÊbraceletÊréfléchissantÊrecommandés 



 

24 

Municipalité St-Côme-Linière                     
1362 rue Principale St-Côme-Linière (Qc) 

G0M 1J0   Téléphone: 418-685-3825        
Télécopieur: 418-685-2566                           

st-come@stcomeliniere.com      

www.stcomeliniere.com 

DépôtÊlégalÊàÊlaÊ 
BibliothèqueÊNationaleÊ

MAIRE 

Cellulaire 

418-222-3472 

Les Chevaliers de Colomb... 

Au service de sa communauté 

Prêt de matériel médical 
Vous pouvez emprunter le matériel suivant auprès des 
Chevaliers de Colomb du conseil 6698 de St-Côme-Linière 
région 04 district 106: Canne, béquilles, marcheƩe, fau‐
teuil roulant, etc. 

Un dépôt de 10$ est demandé et est remis lors du retour 
du matériel, s’il est en bon état.  

Pour informaƟons: M. Robert Bourque, 418-685-3612 

En cas d’absence de M. Bourque, vous pouvez contacter 
M. Gervais Morin au 418-685-3149. 

Les Chevaliers de Colomb se dégagent de toutes responsa‐
bilités en cas d’accident. Il est de votre responsabilité de 
veiller à votre propre sécurité en uƟlisant les appareils 
empruntés et vous devez vous engager à retourner le ma‐
tériel en bon état. 

ENCOMBRANTS 
MÉNAGERS 

(418) 685-2230 


